
Semaine 8 - Février 2026 109e année - N°6

BULLETIN
DES

AVIS OFFICIELS

Baulmes - Vuitebœuf

Rances - Champvent

Essert-s.-Champvent

Villars-s.-Champvent

Vugelles-La Mothe 

Sergey - L’Abergement

Mathod - Suscévaz

Lignerolle - Les Clées - Orges

Rédaction et publicité :
Greffe municipal, 1446 Baulmes
Tél.  024 459 15 66
Courriel: info@baulmes.ch

Lundi, jeudi et vendredi : 
8 h 30 - 11 h 30 
Mardi et mercredi :  
14 h 30 - 17 h 30

Publicité : À la case (Fr. 15.-)

CÉLÉBRATIONS
Dimanche 22 février 2026

Eglise de L’Abergement	 10  h  00	 Culte. E. Abruzzi.

Temple de Bonvillars	 10  h  00	 Culte ensemble, secteur «Côté Jura», Cène. T. Woods.

Eglise de Ballaigues	 19  h  30	 Soirée louange.

COMMUNAUTÉ CATHOLIQUE - ÉGLISE CATHOLIQUE DE BAULMES
1er et 3e dimanche du mois - Messe à 8h30 à Baulmes

CHAMPVENT
www.champvent.ch

L’ABERGEMENT

MATHOD

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du canton de Vaud, du 31 octobre 2006, la 
Municipalité informe les propriétaires ou détenteurs 
de chiens qu’ils sont tenus de déclarer au greffe  
municipal jusqu’au 22 mars 2026, dernier délai:
-	 les chiens acquis ou reçus en 2025;
-	 les chiens nés en 2025 restés en leur  

possession;
-	 les chiens décédés, vendus ou donnés en 

2025; 
-	 les chiens qui n’ont jamais été annoncés.
(Uniquement les cas non signalés en cours d’année)
Les indications suivantes sont nécessaires: race, cou-
leur de la robe, date de naissance, d’acquisition ou de 
décès et numéro de la puce électronique.

La Municipalité

Recensement des chiens
En application de l’article 9 de la Loi sur la police des 
chiens du canton de Vaud du 31 octobre 2006, la  
Municipalité de L’Abergement informe les proprié-

taires ou détenteurs de chiens qu’ils sont tenus de 
déclarer au greffe municipal jusqu’au 9 mars 2026:
- les chiens acquis ou reçus en 2025;
- les chiens nés en 2025 et restés en leur pos-

session;
- les chiens morts, vendus ou donnés en 2025 

(ceci pour radiation);
- les chiens qui n‘ont jamais été annoncés.
Les chiens doivent être identifiés au moyen d’une 
puce électronique mise en place par un vétérinaire.

Autorisation 
Dispense d’enquête

La Municipalité a décidé, dans sa séance du  
5 novembre 2025 et selon l’art. 111 LATC et 72d 
RLATC, de délivrer une autorisation pour la réduc-
tion de la hauteur du muret entre les parcelles No 73 
et No 76 et la création d’une place de parking sup-
plémentaire sur la parcelle No 73, propriété de M. 
Pascal Marendaz, chemin Clos-Cugnez 14, Mathod.  

Les travaux débuteront pendant la semaine 8.

La Municipalité

La détention d’un chien potentiellement dangereux 
est soumise à autorisation du département en charge 
des affaires vétérinaires.
Les personnes concernées sont priées de se rendre 
au greffe municipal munies de tous les documents re-
latifs à leur(s) chien(s).

	 La Municipalité
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Sur rendez-vous
Possibilité de vous véhiculer

Route d’Yverdon 5
1445 VUITEBŒUF

079 220 62 33

Votre spécialiste
en coloration végétale

www.danikacoiffure.ch

   COIFFURE 

LIGNEROLLE

Contrôle des habitants 
Bureau des étrangers 

Greffe municipal
Le bureau communal sera fermé:

la semaine du 16 au 22 février 2026

Horaire d’ouverture usuel: les jeudis de 16 h 00 à  
19 h 00 ou sur rendez-vous au 079 629 60 76.

	 Nicole Steiner, préposée

Arnaque téléphonique:
Pas de panique !
Raccrochez

Qu’est-ce qu’un appel choc ?
L’appel choc est une forme particulière-
ment agressive d’arnaque par téléphone, 
et elle est de plus en plus répandue. De 
quoi s’agit-il ? On vous appelle et on 
vous assène une nouvelle, plausible mais 
fausse, pour créer un choc. Le plus sou-
vent, votre interlocuteur prétend qu’un 
membre de votre famille est en détresse ou 
en danger. Il prétend aussi que vous pou-
vez venir en aide à votre parent en remet-
tant – le plus vite possible – de l’argent ou 
des objets de valeur à un coursier. Comme 
vous êtes en état de choc et, de plus, mis 
sous pression, vous n’arrivez pas à penser 
rationnellement mais voulez bien sûr aider 
votre parent en détresse. 

Il est donc fort probable que vous donniez 
suite à cette demande avant de vous aper-
cevoir qu’il s’agissait d’une arnaque.
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Qui appelle ?
On ne sait évidemment pas qui est au bout 
du fil, mais les rôles que ces escrocs jouent 
sont très variés. On peut tomber sur un « 
médecin-chef » qui doit opérer le fils de la 
victime et qui, pour ce faire, a besoin d’une 
avance ; ou sur un « avocat » qui réclame 
une certaine somme d’argent pour payer 
la caution de la fille de la victime placée 
en garde à vue après avoir renversé un en-
fant ; parfois, ce sont même des « policiers 
» qui vous signalent la présence de cam-
brioleurs près de chez vous et qui veulent 
passer personnellement pour mettre votre 
argent et vos objets de valeur « en sécurité 
». Dans tous ces cas de figure, les escrocs 
utilisent l’autorité généralement attribuée 
aux catégories professionnelles citées 
pour intimider leur victime.

Il arrive aussi que l’escroc se fasse direc-
tement passer pour le proche en difficulté : 
fils ou fille, petit-fils, etc. Face à l’agitation 
– habilement jouée – de la personne soi-di-
sant en détresse, les parents ou grands-pa-
rents – qui n’ont aucune raison de douter 
de la véracité de l’appel – n’arrivent pas à 
faire la différence entre cette voix et la voix 
de leurs enfants ou petits-enfants.

À quoi je reconnais s’il s’agit d’un 
appel normal ou d’un appel choc 
frauduleux ?
Certainement pas en se basant sur la voix ! 
Ni sur telle ou telle information personnelle 
que l’interlocuteur ou l’interlocutrice dé-
tient, et qui serait seulement connue d’un 
cercle très restreint. Car aujourd’hui, avec 
l’omniprésence des médias sociaux, il est 
facile de se procurer ce genre d’informa-
tion. Donc, peu importe qui appelle ! Mais 
ce n’est pas tout. Depuis peu, le problème 
des arnaques par téléphone s’est encore 
aggravé avec le recours à l’intelligence ar-
tificielle (IA) qui permet d’imiter à la perfec-
tion la voix de personnes connues.

En fait, le plus petit dénominateur commun 
pour reconnaître un appel choc, c’est le 
message choquant lui-même, toujours ac-
compagné d’une demande d’argent : choc 
+ argent = arnaque. La pression ainsi créée 
est un indice supplémentaire.

Que faire si je reçois un appel choc ?
Si vous pensez être en présence d’un ap-
pel choc, ne faites en aucun cas ce qui 
vous est demandé ! Interrompez immédia-
tement la conversation et raccrochez. Si 
l’escroc vous rappelle, raccrochez à nou-
veau, à chaque fois.

Appelez ensuite le membre de votre fa-
mille prétendument concerné ou, si vous 
n’arrivez momentanément pas à le joindre, 
adressez-vous à une autre personne de 
confiance. De même, il vaut mieux télé-
phoner immédiatement à la police (117) et 
expliquer ce qui s’est passé.

Que faire si je me suis fait piéger par 
un appel choc ?
Ne vous faites surtout pas de reproches 

! Il n’y a pas de quoi avoir honte ou se 
renfermer ! D’innombrables personnes se 
sont déjà fait piéger par cette arnaque. 
Donc, empoignez le problème, contactez 
la police (117) et décrivez exactement ce 
qui s’est passé. Déposez plainte ! C’est le 
seul moyen d’avoir une chance de pister 
les escrocs. Et surtout : parlez-en ouverte-
ment à votre famille et à vos amis. C’est le 
seul moyen pour qu’il ne leur arrive pas la 
même mésaventure.

Quels points dois-je encore prendre 
en considération ?
- 	 La police n’appelle jamais depuis le nu-

méro d’urgence 117.
- 	 Ne donnez jamais d’informations sur 

vos coordonnées bancaires, ou sur 

votre situation financière ou person-
nelle.

- 	 Ne laissez jamais des inconnus entrer 
chez vous.

- Ne remettez jamais de l’argent ou des 
objets de valeur à des inconnus, même 
s’ils portent des uniformes qui semblent 
authentiques.

- 	 Les auteurs d’arnaques par téléphone 
utilisent les annuaires officiels pour 
trouver leurs victimes potentielles. Mo-
difiez votre inscription dans l’annuaire 
en indiquant seulement la première 
lettre de votre prénom.

Source: www.skppsc.ch 
(Prévention suisse de la criminalité)
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